
22 mai 2023 

L’INFORMATION DE VOS  
REPRÉSENTANTS 

Anissa LAIDOUNI 

Issiaga BALDE 

   Brigitte REIS 

Claudine OMS 

Eric FERREBOEUF 

Sophie CREPEAUX 

Juan Antonio GONZALEZ 

Nous avons appris qu’à réception de leurs derniers MOTIV, les conseillers Affinité ont 
découvert que les règles de calcul avaient été unilatéralement modifiées lors de la dernière 
semaine du premier quadrimestre (suppression des actes de vente tels que les diags 
budgétaires), ce qui a eu pour effet, 

- D’annuler le déplafonnement de rubriques commerce, 

- De les ramener pour certains d’une surperformance à une sous-performance, 

- De réduire leurs MOTIV de façon significative. 
 

Bien qu’ayant traité et réalisé leurs objectifs, ils sont donc fortement pénalisés. 
 

La décision prise présentant un risque de perte de confiance et de désengagement alors que 
nous peinons déjà à rendre nos métiers attractifs. 
 

 Tout en vous rappelant qu’un employeur ne peut modifier les objectifs fixés en cours 
d’année ou de quadrimestre, nous vous demandons de compenser rapidement le 
préjudice financier occasionné par ce que nous espérons n’être qu’une anomalie ou 
erreur.  

MOTIV 

 

Il n’y a pas eu de changement des règles MOTIV au cours du 1er quadrimestre . 

Les attendus individuels  sont connus à chaque début de quadrimestre.  

Par contre, comme chaque fin de quadrimestre, certains actes sont annulés dans le 
cadre des contrôles de qualité des ventes avec de ce fait un potentiel impact dans la 
performance des collaborateurs concernés. 

Réponse de la direction: 

Vous êtes impactés, contactez vos élus Cfdt! 

 

     Samia Baitari Stephanie BOUKOBZA Christopher CESARD Nadia TEIXEIRA Mohamed FARES Romuald Gicquel Margot Le Borgne 

Questions à la direction: 


